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Ce modèle propose une approche pour conceptualiser l'article 12 de la
Convention internationale sur les droits de l’enfant. Il met l'accent sur quatre

éléments distincts, mais interreliés. Ces quatre éléments suivent un ordre
chronologique logique.

Modèle Lundy

INFLU
EN

C
E AUDIENCE

SP

ACE VOIX
Espace

Les enfants et les
jeunes doivent

disposer d’occasions
sécuritaires et
inclusives pour
exprimer leurs

opinions.

Voix
Les enfants et

les jeunes
doivent être

accompagnés
pour exprimer
leurs opinions.

Audience
Les opinions des
enfants et des
jeunes doivent
être écoutées.

Influence
Ces opinions

doivent être prises
en compte dans les

décisions et les
actions, lorsque

cela est approprié.
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ARTICLE
12

LE DROIT D’EXPRIMER SON
OPINION

LE DROIT DE VOIR SES OPINIONS 
DÛMENT PRISES EN COMPTE

ÉTAPE 1

ÉTAPE 2

Outil original: National Framework for Children and Young People’s Participation in Decision-making Traduction: Institut universitaire Jeunes en difficulté

https://hubnanog.ie/wp-content/uploads/2023/06/5587-Child-Participation-Framework_report_LR_FINAL_Rev.pdf
https://iujd.ca/fr/communaute-dinteret-droits-et-participation#:~:text=Cette%20communaut%C3%A9%20d'int%C3%A9r%C3%AAt%20est,.gouv.qc.ca.

